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service. Les pouvoirs publics devraient s'efforcer d'établir, pour leurs services
portuaires, des heures régulières de service correspondant aux périodes où le
volume de travail est habituellement le plus fort.

5.4.1 Pratique recommandée. Les Gouvernements contractants devraient
adopter toutes les mesures appropriées pour organiser les services habituels des
pouvoirs publics dans les ports de manière à éviter de retarder indûment les
navires après leur arrivée ou lorsqu'ils sont prêts à partir, et à réduire au mini-
mum le temps nécessaire pour remplir les formalités, à condition que l'heure
d'arrivée ou de départ prévue soit notifiée aux pouvoirs publics en temps utile.

5.4.2 Norme. L'autorité sanitaire ne perçoit aucun droit pour toute visite
médicale ainsi que pour tout examen complémentaire, bactériologique ou autre,
effectué à quelque moment que ce soit, de jour ou de nuit, qui peut être néces-
saire pour connaître l'état de santé de la personne examinée; elle ne perçoit pas
davantage de droits pour la visite et l'inspection du navire à des fins de quaran-
taine, sauf si l'inspection a pour objet la délivrance d'un certificat de dératisation
ou d'exemption de dératisation. Il ne sera pas perçu de droits pour la vaccina-
tion d'une personne arrivant sur un navire, ni pour la délivrance d'un certificat
de vaccination. Cependant, si des mesures autres que celles indiquées ci-dessus
sont nécessaires à l'égard d'un navire, de ses passagers ou de son équipage et que
des droits sont prélevés, ils le seront conformément à un tarif unique, uniforme
sur tout le territoire de l'État intéressé. Ces droits sont perçus sans distinction
quant à la nationalité, au domicile, ou à la résidence de la personne intéressée,
ou à la nationalité, au pavillon, à l'immatriculation ou à la propriété du navire.

5.4.3 Pratique recommandée. Lorsque les pouvoirs publics fournissent des
services en dehors des heures régulières visées à la pratique recommandée 5.4,
ils devraient le faire à des conditions raisonnables et qui n'excèdent pas le coût
réel des services rendus.

5.5 Norme. Lorsque le mouvement des navires dans un port le justifie, les
pouvoirs publics doivent veiller à fournir les services nécessaires à l'accomplis-
sement des formalités relatives à la cargaison et aux bagages, quelles que soient
leur valeur et leur nature.

5.6 Pratique recommandée. Les Gouvernements contractants devraient
prendre des dispositions par lesquelles un gouvernement accorderait à un autre
gouvernement certaines facilités, avant le voyage ou en cours de traversée, pour
inspecter les navires, les passagers, les membres de l'équipage, les bagages, les
marchandises, ainsi que les documents de douane, d'immigration, de santé
publique et de protection phytosanitaire et vétérinaire, lorsque cette mesure peut
faciliter l'accomplissement des formalités à l'arrivée sur le territoire du second
État.

D. Cargaison non déchargée dans le port de destination prévu

5.7 Norme. Lorsque tout ou partie de la cargaison mentionnée dans la décla-
ration de cargaison n'est pas déchargé au port de destination prévu, les pouvoirs
Publics doivent permettre que cette déclaration soit modifiée et ne pas infliger
de sanctions s'ils ont la certitude que la cargaison en cause n'a pas été chargée
à bord du navire ou, si elle l'a été, qu'elle a été déchargée dans un autre port.

5.8 Norme. Lorsque par erreur, ou pour toute autre raison valable, tout ou
Partie de la cargaison est déchargé dans un port autre que le port prévu, les
Pouvoirs publics facilitent sa réexpédition à destination. Cette disposition ne
s'applique pas toutefois aux marchandises dangereuses, prohibées ou soumises
à restriction.


